
Le groupe EDF, un des leaders sur le marché de l’énergie en Europe, est un énergéticien intégré, présent sur l’ensemble des métiers : la production, le transport, la distribution,
 négoce et la vente d’énergies. Premier producteur d’électricité en Europe, le Groupe dispose en France de moyens de production essentiellement nucléaires et hydrauliques 

ssant à 95 % une électricité sans émission de CO2. En France, ses filiales de transport et de distribution d'électricité exploitent 1 285 000 km de lignes électriques
ériennes et souterraines de moyenne et basse tension et de l’ordre de 100 000 km de réseaux à haute et très haute tension. Le Groupe participe à la fourniture d’énergies et de

services à près de 28 millions de clients en France. Le Groupe a réalisé en 2010 un chiffre d’affaires consolidé de 65,2 milliards d’euros dont 44,5 % hors de France. EDF, cotée 
à la Bourse de Paris, est membre de l’indice CAC 40. 
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Un geste simple pour l'environnement,  
n'imprimez ce message que si vous en avez l'utilité. 

Pacte d’actionnaire d’Edison : position d’EDF 
 

 

Le Conseil d'administration d'EDF réuni lundi 14 mars a étudié toutes les options possibles 

concernant le pacte d'actionnaire en vigueur depuis le 12 mai 2005 entre EDF et Delmi au sein 

d'Edison. 

 

Le Conseil d'Administration a autorisé le management d'EDF, s’il l’estime nécessaire, à dénoncer 

le pacte.  

 

Si EDF et Delmi parviennent à trouver un accord avant le 15 mars 2011, délai pour dénoncer le 

pacte, celui-ci pourrait toutefois être prolongé pour une durée de quelques mois afin de poursuivre 

les négociations initiées entre les deux parties, dans l'objectif de permettre le renforcement 

industriel d'Edison dans le meilleur intérêt de l'entreprise et de l'ensemble des actionnaires. 
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